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L’année 2009 vient de débuter dans une ambiance générale d’inquiétude et de 

morosité, provoquée par la crise financière de septembre dernier et ses conséquences. 
Impossible de ne pas l’évoquer dans le bilan de l’année passée.  

Cette crise a surpris la plupart des entreprises, économistes et politiques. Pourtant 
depuis longtemps on savait que le crédit venant compenser l’évolution des salaires 
provoquait un niveau d’endettement dangereux des particuliers, particulièrement aux Etats 
Unis ou en Grande Bretagne. On savait aussi qu’une économie financiarisée, aux pratiques 
libérales excessives, avait pris le pas sur l’économie de production, c'est-à-dire sur 
l’investissement dans l’entreprise ou dans les services publics. Ce qui a changé courant 
2008 c’est l’apparition d’une perte brutale et générale de confiance. Perte de confiance du 
système financier, puis dans les banques qui resserrent le crédit, des entreprises qui stoppent 
investissements et commandes, qui font du chômage partiel ou licencient. Perte de 
confiance des particuliers qui diffèrent des achats ou ne peuvent les financer. Cette réaction 

en chaîne due en partie à des comportements de précaution, entraîne une paralysie progressive de l’économie et de 
nombreuses difficultés sociales.  

Notre village de Pontigny n’est pas épargné. Le départ de l’ADAPT en 2006 se fait toujours sentir. Après un 
début d’année 2008 difficile pour nos commerces du fait de la déviation de la nationale (travaux à Jonches et 
Monéteau), la fréquentation touristique a baissé en cours de saison, et en fin d’année c’est la consommation locale qui 
diminue. Le CCAS de Pontigny n’a jamais eu à ma connaissance autant de sollicitations pour des aides d’urgence, 
alimentaires ou de chauffage. Fin d’année difficile pour 2008. Que faire dans un tel contexte ? Nous sommes une 
petite commune rurale avec des moyens limités. Mais nous avons décidé de débloquer un  budget plus important pour 
le CCAS en 2009. Nous intervenons aussi auprès des banques ou d’organismes sociaux selon nos possibilités.  

Nous maintenons également nos projets d’investissements en nous appuyant autant que possible sur la 
production locale. Nous restons convaincu que développer l’activité et l’emploi sur la commune ou le canton sont 
prioritaires pour l’avenir, en particulier celui des jeunes. C’est là qu’il nous faut investir en priorité. Mais ceci 
nécessite de disposer des ressources pour le faire. C’est pourquoi depuis début 2008 nous avons commencé à réduire 
nos dépenses communales de fonctionnement pour préserver notre capacité à investir. La nouvelle équipe municipale, 
élue au premier trimestre, s’est fixée comme objectif de revoir progressivement les postes de dépenses les plus 
importants, tout en assurant les besoins de la collectivité. Par exemple les contrats d’assurance de la commune ont été 
remis à plat. Une consultation auprès d’une dizaine de sociétés nous a permis d’obtenir une amélioration des services 
et des montants garantis, la prise en charge de l’Abbatiale (qui n’était plus assurée depuis 1999) et de la Prélature, 
soit 30% de surfaces de bâtiment supplémentaire au même prix que les contrats précédents. Un poste n’a pas été 
remplacé dans l’équipe communale, celui de Fabien Bigot qui a quitté Pontigny en janvier 2008. Une organisation 
différente nous permet de réaliser l’entretien des espaces verts et de la voirie, grâce à des conventions passées avec la 
CCVS ou les associations Graine de Solidarité et Emmaüs qui présentent de plus l’intérêt d’aider à l’insertion. Nous 
avons pris la décision de réduire l’éclairage public la nuit pour réduire notre facture d’électricité.  Cet ensemble 
d’économies devrait déjà avoir un premier impact sur le prochain budget.  
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Cette démarche sera poursuivie en 2009, en engageant si possible une renégociation de nos emprunts auprès 

des banques, de manière à diminuer les coûts financiers et mieux contrôler l’augmentation future des taux.  
En 2008 nous avons réalisé une nouvelle tranche de travaux sur les écoles et le Mille Club : le rez-de-chaussée 

de l’école maternelle a été rénové ainsi que les vestiaires du foot. La sécurité incendie et le sécurité des personnes  a 
été révisée et étendue dans l'Abbatiale. La mise sous alarme de tous les bâtiments communaux est désormais achevée. 
Une salle a été aménagée dans la cour de la Prélature pour accueillir des classes vertes et des associations locales. Des 
travaux de voirie ont été effectués comme le remplacement de tampons sur la chaussée de la rue Paul Desjardins, la 
pose de caniveaux du parking routier et l’extension de celui-ci. Les travaux du lotissement des deux gares avancent, 
la livraison est toujours prévue pour mi 2009. Par contre les travaux d’enfouissement électriques aux sorties nord et 
sud du village n’ont pas été entrepris, faute d’obtenir la certitude des subventions sur ce dossier. 

Le conseil municipal a poursuivi en 2008 le plan de travail engagé précédemment. Le dossier Cœur de Village 
a progressé par la signature de la convention avec la Région. Nous lancerons dès début 2009 la discussion avec la 
CCVS, le montage financier et les consultations pour engager la première tranche de travaux de la Prélature. A 
propos de l’assainissement et de la nouvelle station d'épuration, l’étude préliminaire commencée en juin dernier se 
termine. Nous serons en mesure, à partir du mois de mars, de lancer les consultations sur la réalisation des travaux 
après avoir acheté le terrain. Des discussions ont eu lieu avec la direction de la Tuilerie pour l’extension de la 
carrière, permettant de garantir l’exploitation d’importantes réserves d’argile pour le futur. Nous sommes convenu 
ensemble d’un suivi qualitatif de l’environnement de ce chantier.  

Courant 2008, nous avons appris la décision de La Poste de fermer le bureau de Pontigny en 2009 et nous 
nous y sommes opposés. Cette position de rapport de force ne fait pas avancer le dossier et  n’est sans doute pas 
étrangère à la fermeture récente du samedi matin. C’est un dossier difficile qui nous prendra probablement beaucoup 
de temps en 2009. Nous poursuivons l’amélioration des écoles avec l’aménagement d’une salle informatique et de 
travaux pratiques à l’école primaire. En matière de voirie, des travaux d’enduits de certaines voies sont prévus pour 
2009 et 2010 mais de manière limitée. Pour la sécurisation routière, des panneaux ont été installés route de Chablis. 
D’autres panneaux, ainsi que des ralentisseurs sont programmés rue de la Tuilerie, rue Rabé et rue Saint Thomas. Les 
jeux d’enfants du Pré Neuf doivent être remplacés par mesure de sécurité, de même qu’à l’école maternelle. Un achat 
de terrain est en cours de discussion pour réaliser l'achèvement de la voie des « pompiers » reliant la rue P.Desjardins 
et la rue St Thomas. Comme annoncé, nous engageons dans les prochaines semaines, le  travail d'élaboration d'un 
Plan Local d’Urbanisme (PLU) qui viendra remplacé le Plan d’Occupation des Sols (POS), ainsi que les études 
préalables sur l’utilisation de la réserve foncière de l’Enclos et sur l'aménagement de la zone d’activité des deux 
gares.  

Nous avions souhaité développer l’animation, la vie associative et la communication. Des efforts ont été faits 
en 2008 dans ce sens avec un budget alloué important : aide à la création de l’Association culturelle des Ateliers de 
l’Orangerie qui regroupe plus de soixante adhérents, saison d’exposition dans le domaine de l’Abbaye, théâtre et 
concerts. Le site internet de la mairie est un succès avec plus de 800 visites par mois et nous avons publié 3 numéros 
de Pontigny Express en 2008. 

Je terminerai ce tour d’horizon par le Domaine de l’Abbaye. Il y a urgence à trouver une solution et nous le 
rappelons régulièrement à nos partenaires collectivités. L’étude  dont les objectifs sont de définir les conditions 
économiques et techniques de développement du projet culturel et touristique, du projet d’activité (formation, santé, 
retraite…), de l’hôtellerie nécessaire à cette activité, et des jardins va débuter en février. Dans le même temps, le 
groupe de travail constitué par les collectivités locales: région, département, communauté de communes et commune 
de Pontigny va entamer ses travaux pour définir la forme juridique et administrative la mieux adaptée pour gérer le 
Domaine et déterminer la structure du partenariat public-privé de cet ensemble. Les conclusions de ses travaux 
devraient être connus au cours du second semestre 2009.  

Malgré le handicap du contexte général de ce début d’année, nous restons convaincus que nous pouvons 
mener à bien nos projets, et c’est ce que toute l’équipe municipale s’attachera à faire cette année. 

 
             
                                                                                                                                       Hubert Trapet 
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OBJECTIFS "ECONOMIES" 
 
Début 2008 nous avions décidé de dégager des ressources sur le budget fonctionnement de la commune et de 
reconstituer la trésorerie pour améliorer notre capacité d’investissement future. Cet objectif « dépenser moins et 
mieux » sera reconduit en 2009 et pour les années suivantes. Il devrait permettre de réaliser les projets de la commune 
sans augmenter la pression fiscale au-delà de l’inflation. 
Au cours de l’année passée, diverses mesures ont été étudiées et prises telles que :  
 

 Non remplacement d’un employé municipal quittant l’équipe communale début 2008. Utilisation ponctuelle 
de ressources avec deux conventions d’assistance  passées avec Graine de solidarité pour l’entretien des 
espaces verts, avec Emmaüs pour des  travaux de peinture et le nettoyage de la voirie. 

 Négociation après Appel d’Offre de l’ensemble des assurances de la commune. Ce nouveau contrat permet 
d’assurer l’Abbatiale (non couverte auparavant) et la Prélature, soit  12 000 m² au lieu des 7 500 m² du contrat 
précédent, au même coût annuel de 11 000 €. Nous disposons également pour ce coût, en plus du précédent 
contrat d’une assistance juridique, d’assurance pour les conseillers ou intervenants occasionnels de la mairie, 
et d’une assurance civile améliorée. 

 Economies d’éclairage public : une fermeture a été décidée entre 23H et 6H sur toutes les rues hors le passage 
de la N77 en centre bourg. Cette mesure devrait permettre de réduire de manière importante (objectif 50%) les 
coûts d’électricité de la commune qui représente près de 20 000 € de dépenses annuelles. 

 Utilisation accrue des moyens de la CCVS : en particulier pour les gros travaux d’entretien de voirie (enduit, 
réfection du parking routier par exemple) réalisés à des coûts moindres. 

 Les investissements : ils ont été plus limités en 2008, les travaux d’enfouissement électriques n’ayant pas été 
réalisés pour des raisons administratives.  

 
En 2009, avec cette même logique budgétaire, nous prévoyons   
 

 De renégocier les emprunts communaux pour  remplacer les taux variables  par  des taux fixes,  tout en  
restructurant la dette 

 De signer une convention supplémentaire avec la CCVS  pour la mise à disposition d’une personne pendant ½ 
journée par semaine pour des travaux d’entretien divers. 

 
 
 
 
DES RESERVES DE TERRE POUR LA TUILERIE 
 
La Mairie a procédé à une modification simplifiée du POS (Plan d’Occupation des Sols) à la demande de la Société 
KORAMIC. La zone de carrière (en face de la Tuilerie de l’autre côté de la N77) a été étendue au sud pour rendre 
exploitables de nouvelles réserves d’argile pendant plusieurs décennies.  La carrière  actuelle étant en voie 
d’épuisement, une extension a été demandée avec renouvellement de l’autorisation préfectorale d’exploitation. 
Ces procédures ont débuté en 2007 pour se terminer  

fin 2008. A cette occasion la commune et la direction du 
groupe WIENERBURGER, auquel la tuilerie appartient, 
sont convenues d’un suivi des conditions de l’exploitation  
de la carrière et de sa remise en état après extraction.  
Un groupe de travail de la commune suivra ce dossier  
 particulier  sur les 5 prochaines années. Par ailleurs 
des thèmes de coopération ont été trouvé tels que l’étude 
d’une utilisation éventuelle des ordures ménagères 
comme source d’énergie pour les fours avec la mise en 
 œuvre de processus de méthanisation et de compostage 
 pour produire un gaz provenant de la biomasse à la place  
 du gaz naturel, dans le respect le plus strict des normes 
environnementales. 
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DU NOUVEAU A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES (CCVS) 
 
NOUVELLES COMPETENCES 
Le conseil communautaire vient de prendre la décision de doter la CCVS de deux nouvelles compétences :  
Avec la compétence « personnes âgées » la CCVS sera en mesure de prendre le relais de l’Association de  
gestion de la Maison de retraite Gaston Houssier de Ligny Le Châtel, qui devrait arrêter ses activités en 2009 du fait 
de l’attribution de la gestion à la Mutualité Française Cote d’Ord Yonne. Une commission est constituée, qui sera 
chargée du suivi de la maison de retraite, et des autres aspects de la politique personnes âgées que la communauté 
souhaite favoriser dans le domaine des services à domicile en particulier.  
La compétence « Energies éolienne et autres énergies renouvelables » vise à permettre  

- pour l’éolien : de réaliser une étude préalable permettant de définir les Zones de 
Développement de l’Eolien pour l’ensemble du territoire communautaire. A partir de 
cette étude, les communes pourront prendre une décision étayée face aux propositions 
des promoteurs et avoir l’appui de la CCVS si elles le souhaitent.  

- Pour les autres énergies renouvelables, la CCVS peut apporter conseils à l’étude et 
suivi des réalisations. Rentrerait dans cette approche le projet d’étude du recyclage 
des ordures ménagères pour récupérer de l’énergie.  

 
LA MAISON DE RETRAITE  
La Mutualité Française prend la gestion de la Maison de retraite 
Un accord vient d’être trouvé, à la veille de Noël, entre l’Association de gestion de la Maison Gaston Houssier à 
Ligny Le Châtel, la CCVS et la Mutualité Française Côte d’Or Yonne (MFCOY)  pour confier à cette dernière la 
gestion de la maison de retraite à partir du 1er janvier 2009. 
Cet accord doit être validé par les conseils d’administration de l’Association de gestion et de la MFCOY,et par le 
conseil communautaire de la CCVS.  
 
 
 
URBANISME A PONTIGNY 
 
TRAVAUX  REALISES EN 2008 : 

 sécurisation de l’Abbatiale (incendie, accès du public) 
 parking routier, aménagement du fond et caniveaux en bordure de route 
 réfection de bouches d'égout sur la RN77, face à l'office du tourisme 
 aménagement d'une nouvelle salle pour les associations et les écoles dans la cour de la prélature,dite "Maison 

de la Forêt" (photos ci-dessous) 
  

                                
 

 
 
 
                                               
                                                              avant                                                                   après 
 
 
CHANTIERS PREVUS EN 2009 : 

 Toujours prévus, mais incertains compte tenu des conditions de subventions : l’enfouissement électrique Rue 
Paul Desjardins (sortie nord du village depuis le pont), sortie sud Route d’Auxerre depuis la patte d’oie. 

 Pose des panneaux de limitation de vitesse et de ralentisseurs pour améliorer la sécurité routière 
 Pose d’enduits pour la rue Château Gaillard  
 Changement de jeux d’enfants à l'école maternelle  
 Salles d’appoint pour école primaire (atelier informatique, bibliothèque, salle de travaux pratiques) 
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LES ECOLES 
 
L’accueil des enfants matin et soir est toujours d’actualité avec une fréquentation variable. 
 
La cantine est fréquentée chaque jour par  une quarantaine d’enfants.  Les repas sont servis dans un climat très convivial avec du 
personnel compétent. 
 
Janvier : Les élèves de CE2 ont passé le permis piéton. Les rencontres sportives en plein air ont eu lieu à Saint-Florentin et à 
Ligny-le-Châtel et la journée « code de la route » à Chablis. Le permis a été remis aux lauréats au cours d’un pot de l’amitié 
avec le représentant de la gendarmerie et M. le Maire. 
Chaque année, il y a des sorties à la piscine et au gymnase. Pour le gymnase (2 périodes pour le RPI de septembre à décembre). 
Pour la piscine de février à juin 9 à 10 séances pour 2 classes (Venouse et Pontigny) CE1 et CE2. 
 
Mars : Dans le cadre de la semaine littéraire organisée par la ville de Tonnerre, intitulée Ecrits et Dits, les enfants du CE1-CE2 
de Mme Martin ont dû travailler sur le lettre M (comme Marguerite de Bourgogne) en enluminure. Chaque élève a reçu un 
diplôme individuel et des livres pour la classe. Il a été remis également un diplôme d’honneur à cette classe pour l’ensemble du 
travail réalisé par tous les élèves. 
 
Mai :   Les élèves de Mme Martin CE1-CE2 de Pontigny et de Mme Fernandes CE1 de Ligny le Châtel se sont rendus à Bernex 
(Hte-Savoie). Un séjour basé sur la culture et l’environnement. Beaucoup d’activités étaient au programme. La randonnée avec 
des guides de haute montagne a permis aux enfants d’examiner la faune et la flore. Une promenade en bateau sur le lac Léman 
suivie d’une chasse au trésor a été l'occasion d’observer les animaux et végétaux en milieu humide. Visite du château de 
Chillon, ancienne résidence des Comtes de Savoie. Une visite fort appréciée celle de la chocolaterie Nestlé  en Suisse.Là les 
enfants ont pu déguster des chocolats à volonté. Avant de clôturer ce voyage avec boom et tartiflette, un conteur savoyard est 
venu raconter des légendes des villages de la région, les enfants étaient très enthousiasmés. 
Les enfants sont rentrés très heureux avec pleins de souvenirs dans la tête. 
Différentes sorties culturelles ont été réalisées par les classes de CE2 CM1 , et CM1  CM2 : poterie de Moutiers et  le Musée 
DALI à Paris avec des ateliers artistiques. 
 
Juin : Avec la participation des Amis de Pontigny et de la CCVS, les enfants du CE1 CE2 de Mme Jacquemier de Pontigny , du 
CM1 CM2 de Mr  Nollet de Maligny , et de Mr  Dubois de Lordonnois ont pu chanter avec d’autres chorales avec l’ensemble 
Obsidienne dans l’Abbatiale. Spectacle très apprécié. 
 
Juin : Les classes CE1 CE2, CE2 CM1, et CM1 CM2 ont participé 
au prix littéraire national les Incorruptibles et ont profité d’une 
journée complète d’activités variées autour de ses livres. 
 
L’année scolaire s’est terminée par la fête des écoles qui a eu lieu le 
21 juin 2008. 
 
Le rez-de-chaussée de l’école maternelle a été rénové. Les tous petits 
ont été accueillis à la rentrée,dans des locaux accueillants et 
fonctionnels. 
Dans la cour de l’école primaire des tracés au sol ont été faits cela 
représentent différents jeux et ces derniers servent à développer des 
activités éducatives. 
Les maîtresses de la maternelle se sont proposées pour renforcer les 2 maîtresses de l’école élémentaire pour les groupes de 
soutien à venir. 
 
Octobre : Pour la semaine du goût, tous  les élèves des classes élémentaires et maternelles du RPI avec leurs maîtresses sont 
allés à la Grange de Beauvais. Plusieurs ateliers étaient prévus. Les enfants ont fabriqué du pain cuit au four à bois, réalisé et 
dégusté différentes sortes de chocolat, confectionné des pâtisseries dont des mendiants. Dans l’atelier pressoir ils ont vu couler 
le jus de pommes et ont pu rapporter une bouteille de jus frais pour une dégustation en famille. 
 
Tous les élèves du RPI ont pu profiter d’une mallette sur l’alimentation. Le but était d’expliquer aux enfants comment on peut 
faire des repas équilibrés, fabriquer du pain et étudier les familles d’aliments.  
 Comme chaque année, le Père Noël passe pour la plus grande joie des enfants.  
 Le marché de Noël qui a eu lieu le 18 décembre dans les locaux de l’école élémentaire de Pontigny a rencontré beaucoup de 
succès.  
De 17 heures à 19 heures, les parents  ont pu  admirer les réalisations faites par leurs enfants. (Félicitations).  A cette occasion 
un vin chaud a été offert par Mme Jacquemier. 
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TELEPHONES MOBILES  
La société téléphonique Orange, construit un relais 
sur la RN 77 en direction de St Florentin à la 
lisière de la forêt. Ce relais permettra  

d 
d'améliorer sensiblement les communications des 
téléphones mobiles dans Pontigny. Mise en service 
1er trimestre 2009. 
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SECURITE ROUTIERE  
La direction régionale des routes a installé à 
l'entrée de Pontigny, sur la RN77 des glissières de 
sécurité en avant des platanes 

 .  
Il reste à sécuriser à présent  le carrefour des 4 
routes (RN77 - RD 91) toujours facteur de 
nombreux accidents, heureusement souvent 
matériels. La municipalité est intervenue auprès de 
la DRIRE  pour améliorer la sécurité de ce lieu . 
 ELECTIONS 

2009 est une année électorale. En effet le 7 juin 
prochain, se dérouleront les élections des 
représentants au parlement européen. Cette 
élection se déroule sur un seul tour. 
 

ILLUMINATIONS DE NOËL  
Le concours des illuminations de Noël a été 
remporté par M.PICARD, devant 
M.REBOULEAU et M.CHARDON. 
Les 3 lauréats ont reçu leur prix des mains du 
maire lors de la cérémonie des vœux. Félicitations 
aux gagnants mais aussi à l'ensemble des habitants 
qui ont magnifiquement décorés maisons et 
jardins, apportant ainsi au village une féerie de 
lumière et de couleurs. Bravo à tous 
MAISONS FLEURIES 
Madame BOUTRON qui a remporté cet été le 
concours des maisons fleuries de Pontigny , a reçu 
les félicitations du jury départemental des villes et 
maisons fleuries de l'Yonne pour sa belle  
présentation. 
 

MESSE TELEVISEE 
Le 30 novembre dernier, la chaîne France 2 a 
diffusé en direct la messe dominicale depuis 
l'abbatiale. 30 techniciens se sont afférés pendant 2 
jours pour préparer cette retransmission regardée 
par plus d'un millions de téléspectateurs. Plus de 8 
véhicules dont un car régie et un camion satellite 
ont été mobilisés.300 fidèles ont assisté le 
dimanche à l'office dédiés aux prêtres ouvriers de 
la Mission de France. La messe a été célébrée par 
Monseigneur Yves PATENOTRE, évêque 
d'AUXERRE 
 

 

CŒUR DE VILLAGE 
A l'appui de l'étude de faisabilité réalisée par le 
cabinet d'architecture CDHU, complétée des 
réflexions issues  de la réunion publique du 1er 
juillet et de l'exposition proposée à la mairie, le 
dossier définitif a été validé et accepté par le  
Conseil Régional le 20 octobre dernier . La  
convention  Commune de Pontigny –Région 
Bourgogne vient d'être entérinée par le président 
F.PATRIAT . 
La 1ere phase qui consiste en l'aménagement de la 
Prélature en logements et en locaux d'accueil 
touristique, va débuter dès le 1er trimestre 2009 par 
le lancement d'un appel d'offres auprès des 
cabinets d'architectures. 

Recensement de la population de Pontigny entre le 
15 janvier et le 14 février 2009 
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LE TELETHON 
La municipalité et plusieurs associations 
parmi les quelles le Comité des Fêtes, 
l'Amicale des pompiers, le Club 
intergénération, le Comité de jumelage, 
les Ateliers de l'orangerie se sont 
regroupées pour organiser la journée du 
Téléthon le 6 décembre. Petits et grands 
ont ainsi pu participer à une randonnée 
vers la grange de Beauvais, apprécier les 
démonstration de Stéphane le potier, faire 
quelques tours de vélo, ou parcourir le 
rue St Thomas en petit train. Un grand 
lâcher de ballons a 

cl  
clôturé les activités extérieures avant que 
les élèves de l'école de musique ne 
prennent le relais pour un concert en tout 
point remarquable. 613,20 euros ont été 
récoltés au profit de l'AMF. 

AIRES DE TRI SELECTIF 
La commune dispose aujourd'hui de 3 emplacements de tri 
sélectif: 
-Rue Bellevue pour le verre, les papiers et les corps creux 
(plastiques et aluminium) 
-Parking des routiers :pour le verre, les cartons, les papiers, et 
les corps creux 
-Le Pré Neuf (derrière la halle) pour le verre et les corps creux   
La très grande majorité des utilisateurs est soucieuse de la 
préservation de notre environnement et dépose les déchets dans 
les conteneurs ad hoc. Par contre quelques irréductibles 
continuent à laisser à même le sol toutes sortes de détritus: 
matelas, ordures ménagères, verres, cartons,déchets 
verts…Dorénavant, des sanctions seront prises envers ces 
personnes indélicates 
Rappelons quelques règles simples:  

·  les ordures ménagères sont ramassées tous les jeudis 
matins .Les sacs et poubelles doivent être déposés 
exclusivement devant les domiciles. Il est interdit de les 
"jeter" sur les aires de tri sélectif 

·  Tous les déchets du ressort du tri sélectif (verre, papier, 
cartons, corps creux) sont à mettre dans les conteneurs 
disposés à cet effet sur les emplacements cités plus haut 

·  Les autres déchets : ferrailles, encombrants, déchets 
verts, batteries,bois, peintures… sont à remettre à la 
déchetterie de Maligny.  

Le respect  de ces dispositions permettra d'améliorer la qualité 
de vie de chacun 

11 NOVEMBRE 
L'année 2008 marquait le 90eme anniversaire de l'armistice 14-18. A cette occasion les enfants des 2coles ont lu 
un texte rappelant le sacrifice de leurs aînés et ont déposé des gerbes dans le carré militaire à l'issue d'une 
émouvante et solennelle cérémonie 
                                                                                 

 
       8 
 



 
CALENDRIER DES CONSEILS MUNICIPAUX 

20 janvier 10 février  10 mars 

14 avril     12 mai      9 juin 

21 juillet    8 septembre 

13 octobre  10 novembre   8 décembre 

Le Conseil Municipal se tient à 20 h 30, 

salle du conseil en la Mairie 

DECHETTERIE DE MALIGNY 
Les cartes d'accès 2009 pour la déchetterie 
sont disponibles auprès du gardien aux 
heures d'ouverture du site 

LA POSTE 
Nouveaux horaires d'ouverture du guichet: 
lundi,mercredi,jeudi vendredi de 9h00 à 
12h00. Fermé l'après midi. 
Mardi de 9h15 à 12h15. Fermé l'après midi. 
Horaires des levées de courrier: 
Du lundi au samedi: 9h00 
 

LA PAROISSE 
Comme l'an passé, nous aurons quelques ordinations à 
l'Abbatiale dans le cadre de la Communauté Mission de 
France; ordination d'un diacre permanent le dimanche 26 
avril et ordination d'un diacre en vue d'être prêtre pour le 
samedi 20 juin.  
La feuille d'informations de secteur (de couleur jaune) est 
distribuée dans les boîtes aux lettres chaque mois. Pour 
toute demande, s'adresser au presbytère : 30 rue Paul 
Desjardins - 03-86-47-41-76. 

ECLAIRAGE PUBLIC 
Dans le souci de réaliser des économies sur 
les dépenses énergétiques supportées par la 
commune et également participer à la lutte 
contre le réchauffement climatique, le 
conseil municipal a décidé d'éteindre 
l'éclairage public des rues de 23h00 à 
6h00.Toutes les rues de la commune sont 
concernées sauf la rue P.Desjardins (entre la 
rue Rabé et le pont), l'avenue de l'Abbaye et 
la Halle.              

               

     RAPIDES INFOS 

NUMEROS D'URGENCE 

SAMU                       15  
GENDARMERIE       17  
POMPIERS               18  
APPELS D’URGENCE SUR 
PORTABLE              112  

PERSONNES EN DIFFICULTE PAR 
GRAND FROID          115 

CENTRE ANTI POISON DE NANCY          
03 83 32 36 36 

DROITS DE L'HOMME 
A l'initiative de Jacques CANONICI, la municipalité à 
célébré le 10 décembre 2008,au Mille Club,le 60eme 
anniversaire de la Déclaration Universelle des Droits de 
l'homme. 
Une exposition de gravures retraçait depuis la Révolution 
le long parcours des "Droits de l'Homme". Une lecture des 
articles de la Déclaration Universelle a été faite par les 
participants à cette soirée commémorative. 

         Le Mille Club à l'heure des Droits de l'homme 
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SENTIERS FORESTIERS FORET DE PONTIGNY 
 
L'ONF associé à la Région Bourgogne et à la commune de 
Pontigny vient de créer dans la forêt domaniale de Pontigny  
deux sentiers pédagogiques, dans le cadre des contrats 
Bourgogne Nature. Ces contrats, mis en place par le Conseil 
régional, ont pour but de réhabiliter les sites naturels et y 
accueillir le public. 
Les deux sentiers sont consacrés, l'un au Pin Sylvestre et 
l'autre au Chêne. Sur des parcours  plat d'environ deux 
kilomètres en boucle, le visiteur pourra ainsi  découvrir les 
particularités des essences présentées. Le départ des circuits 
se situe sur le parking de la Serpentine, au carrefour de la RD 
78 et de la route forestière des troncs. Des balises et des 
bornes informatives permettent un cheminement en toute sécurité. 
Chaque parcours fait l'objet d'un dépliant disponible auprès de l'Office de Tourisme de Pontigny. 
 
 
TOURNEE DU BOULANGER DE PONTIGNY  
Une tournée de pains sera  organisée à partir du jeudi 5 février 2009 par Anthony, le boulanger du village. 
Le parcours de cette tournée commencera rue Feuillée, puis rue Roncenay, rue Andrée Merle, pour s'achever au 
pont rue P.Desjardins. 
 Des arrêts fixes sont prévus  

- à l'abribus rue Feuillée  
- au croisement rue Feuillée-rue Roncenay 
- rue Andrée Merle près du stop de la route de chablis  
- devant Emmaüs 

ainsi que des arrêts à la demande (faire un signe) 
Le boulanger passera entre 9h15 et 9h30 et préviendra de sa présence  
Prix du pain, identique à celui du magasin soit 0,80 € pour une baguette et 1,05 € pour un 
pain. 
Possibilité de passer ses commandes par téléphone au 03.86.47.43.16. 
Rappelons que la boulangerie est ouverte  

- du mardi au samedi de 7h00 à 13h00 et de 16h00 à 19h00 
- le dimanche de 7h00 à 13h00 

Fermeture hebdomadaire le lundi. 
 
 
SIGNALISATION DES COMMERCES 
Des panneaux vont être installés dans les prochaines semaines pour signaler aux automobilistes qui traversent 
Pontigny l'emplacement des commerces du village. 
2 panneaux seront installés aux entrées de Pontigny sur la RN 77, l'un sur le parking près du château d'eau, l'autre sur 
l'aire de repos située au carrefour de la nationale et de la RD 91 
Un grand panneau directionnel sera placé au Pré neuf à la sortie du parking  
 
 
SECURITE ROUTIERE 
2 panneaux de limitation de vitesse à 70 km/h viennent d'être posés  à 200 mètres des entrées du quartier de la rue 
Feuillée sur la route de Chablis. Gageons que cette prévention permette de respecter les 50Km/h dans la traversée du 
hameau. 
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A compter du 15 avril 2009, les véhicules neufs recevront un nouveau numéro d'immatriculation (à partir du 15 juin 
2009 pour les véhicules d'occasion lors d'un changement de propriétaire, d'adresse, ou lors de toute autre modification 
affectant la carte grise).  
Ce numéro composé d'une série de 7 caractères alphanumériques (2 lettres, 1 tiret, 3 chiffres, 1 tiret et 2 lettres) sera 
attribué chronologiquement dans une série nationale unique.  
La nouvelle plaque, avec des caractères noirs sur fond blanc, devra faire apparaître, sur sa partie droite et sur un fond 
bleu, un identifiant territorial comprenant un numéro de département au choix, surmonté du logo de la région dans 
laquelle est situé ce département.  
Un numéro d'immatriculation sera attribué définitivement au véhicule, de sa première mise en circulation jusqu'à sa 
destruction.  
Le propriétaire pourra faire immatriculer son véhicule partout en France, quel que soit son lieu de domicile, auprès 
d'un professionnel de l'automobile habilité (garagiste, concessionnaire, etc.) ou d'une préfecture. Un certificat 
d'immatriculation provisoire, valable un mois et comportant le numéro définitif lui sera remis dès paiement des taxes 
et lui permettra de circuler immédiatement. Il recevra ensuite, dans un délai d'une semaine au maximum, la carte 
grise à son domicile par envoi postal sécurisé.  
Dans le cas d'un déménagement dans un autre département ou encore dans le cas de l'achat d'une voiture d'occasion 
déjà immatriculée dans le nouveau système, le propriétaire n'aura plus l'obligation d'effectuer une modification du 
numéro d'immatriculation du véhicule. 

�
�
�

���������	�	���
�

Par un arrêté DDASS/SE/2006/478 en date du 21 décembre 2006, la préfecture de l’Yonne édicte les règles 
minimales pour prévenir et réprimer les atteintes à la tranquillité publique en ce qui concerne les bruits de voisinage. 
Cet arrêté s’applique à l’ensemble des communes du département. La Municipalité de Pontigny applique ces 
prescriptions. 
Les principales mesures portent sur les bruits générés par des activités professionnelles, sportives,culturelles, mais 
également sur les bruits provenant des propriétés privées. 
Sur ce dernier point souvent cause de polémiques et de conflit de voisinage, l’arrêté préfectoral dans son article 12 
stipule que les travaux momentanés de bricolage ou de jardinage réalisés à l’aide d’appareils tels que tondeuses à 
gazon à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être effectués que : 

- les jours ouvrables de 8h30 à 12 h00 et de 14h30 à 19h30 
- les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 
- les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 et de 16h00 à18h00 

 
Par ailleurs, les occupants des locaux d’habitation doivent prendre toutes précautions et  toutes dispositions pour que 
le voisinage ne soit pas troublé par des  bruits tels que ceux provenant d’appareils de diffusion sonores, de 
climatiseurs, d’instruments de musique ou d’appareils ménagers,les alarmes anti intrusion doivent être réglées de 
manière à éviter des déclenchements intempestifs (art 13). 
Enfin les propriétaires ou les détenteurs d’animaux doivent prendre les mesures nécessaires propres à préserver la 
tranquillité du voisinage. Les propriétaires de chiens doivent éviter que ceux-ci n’aboient de façon répétées ou 
intempestives (art 14) 
Les infractions constatées à cet arrêté seront poursuivies et réprimées conformément à la législation et réglementation 
en vigueur (art 17). 
Le texte complet de cet arrêté est consultable en Mairie 
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C.C.A.S. 
 
REPAS DES AINES 
 
Le 22 novembre, le Maire et la Municipalité ont eu le plaisir d’accueillir au Mille Club 44 personnes de 70 ans et plus 
au repas des aînés, offert par la commune. 
Ce délicieux repas a été préparé par les Ets Porte de Chablis et servi par deux serveuses très agréables à partir de 12 
heures. 
Deux musiciens ont su créer l’ambiance, des refrains anciens et modernes ont été repris par les convives, d’autres ont 
été chantés a cappella par Régina. La piste de danse était souvent prise car il y en avait pour tout le monde. De plus 
des invités ont pu échanger les bons et les moins bons souvenirs du passé. Bref, tous étaient contents de se retrouver. 
A 18 heures,  le moment fut de se séparer et de se dire à l’année prochaine. 
 
Les personnes qui n’ont pu assister au repas ont reçu un colis. Les membres du CCAS, aidés par Safa et Moussa, ont 
confectionné et distribué ces colis. 
Les personnes hospitalisées ou à la maison de retraite n’ont pas été oubliées. 
 
Pour 2009, nous procéderons comme pour les repas,  les colis ne seront distribués que lorsque la demande en sera 
faite en mairie par les personnes de 70 ans et plus.  
L’année 2009 s’annonce difficile. Le CCAS  est de plus en plus sollicité  et se doit de venir en aide aux personnes en 
difficulté, (jeunes et moins jeunes…) 
Merci de votre compréhension. Meilleurs vœux à tous.      

Martine Fromonot                           
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ENFANCE 
Pour la 1ère fois, à l’occasion du  jour de Pâques se déroulera la course aux œufs dans le  Domaine de 
l’Abbaye en présence des parents (pour rappel cette année Pâques sera le 12 avril) Le ramassage se fera de 
15 h 30 à 16 h, et sera suivi d’un goûter à la Mairie. Les parents devront munir leurs enfants de panier ou 
corbeille afin d’y mettre leur récolte.  
Nous vous invitons à venir nombreux pour la plus grande joie des enfants. 
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                L’ADMR A PONTIGNY 
 
      
                        
    

 L’AIDE A DOMICILE :  
 
L’association locale ADMR d’HERY  et ses environs permet, aux personnes qui le souhaitent, de continuer à vivre à domicile 
le plus sereinement possible grâce à l’action conjuguée des bénévoles et des professionnels. Elle intervient, depuis bientôt 43 
ans, sur les communes suivantes : Héry, Montigny-la-Resle, Pontigny, Seignelay, Rouvray et Venouse. Elle est gérée par une 
quinzaine de bénévoles et emploie environ 20 aides à domicile et 2 techniciennes de l’intervention sociale et familiale. En 
2007, elle a dispensé ses services à plus de 145 personnes pour environ 16 000 heures d’intervention. 
 
Besoin de repassage, de ménage, qu’on vous aide à faire vos courses ou que l’on garde vos enfants ? Pas de problème, 
l’ADMR est à vos côtés pour vous aider à domicile quelque soit votre âge et vos ressources.  
 
Les bénévoles sont, chaque jour, à l’écoute de la population locale. Ils accompagnent et veillent au bien être des personnes 
aidées, en étroit lien avec l’entourage. Les professionnels, sous les directives des bénévoles, effectuent à domicile le travail 
convenu. 
 
De nombreux financements existent pour le paiement de ces différentes prestations (Caisses d’allocations familiales, caisses de 
retraites, mutuelles, assurances, Allocation Personnalisée d’Autonomie, déductions fiscales de 50 %).   
Les prestations : Soutien à domicile des personnes âgées, aide aux familles, aide aux personnes handicapées, ménage, 
repassage, téléassistance, garde d’enfants à domicile. 
Pour tout renseignement : 

Permanence de l’association ADMR d’Héry :  
                             Le lundi et le jeudi de 16h00 à 18h00 et le mercredi de 9h00 à 12h00  

51 Grande Rue 89550 HERY 
�  : 03.86.47.95.33 – Mail : admr.hery@wanadoo.fr 
Ou Mme Martine FOUINAT, Présidente au 03.86.47.76.76 

 
LE SERVICE DE SOINS INFIRMIERS A DOMICILE (SSIAD) A DMR DES CANTONS DE SEIGNELAY-LIGNY-
LE-CHATEL :  
 
Il a pour mission de faciliter le maintien à domicile des personnes âgées, malades, handicapées ou dépendantes. Placés sous la 
responsabilité de l’infirmière coordinatrice, 11 aides soignants leur dispensent, sur prescription médicale, des soins d’hygiène, 
de confort et de prévention. 
Pour tout renseignement :  

Maryse BARDET, infirmière coordinatrice  
22 Rue Paul Desjardins 89230 PONTIGNY 
�  : 03.86.47.55.12 – Mail : ssiadpa-pontigny@wanadoo.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMITE DE JUMELAGE PONTIGNY ST THOMAS  
L'année 2008 fut une année calme pour le Jumelage. 
C'était normalement au tour de Pontigny de se rendre à St Thomas. Différents empêchements et retards n'ont pas permis 
d'organiser cette rencontre. Les contacts repris début janvier 2009 nous permettent de penser que le voyage aura lieu cette 
année, peut-être à l'occasion de la fête de St Bernard au mois d'août. A confirmer. 
D'autre part, nous allons renouveler la possibilité d'organiser un échange internet entre les écoles primaires de Pontigny et 
Killburg qui accueille les élèves de St Thomas. 
Une assemblée Générale ouverte à tous les habitants de Pontigny est prévue pour fin janvier. Espérons que de nouvelles 
bonnes volontés se feront jour. 
Bien que l'enthousiasme s'émousse un peu, nous avons la certitude que de part et d'autre demeure la volonté de faire en sorte 
que le jumelage perdure et si possible prospère. 

Le président 
Max Henry 
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BILAN DE l’AS SEREIN A LA TREVE HIVERNALE 2008/2009  
 
Pour la saison 2008-2009, notre effectif se compose de 136 licenciés dont 15 dirigeants et 5 éducateurs 
diplômés. Ceci nous a permis d’engager deux équipes de Débutants, une équipe de Poussins, deux 
équipes de Benjamins et deux équipes de Seniors sous le titre de l’AS Serein. Par contre nous avons eu 
recourt à une entente avec les clubs de Vergigny et Varennes pour créer une équipe de moins de 13 ans 
et deux équipes de moins de 15 ans et une entente avec seulement Varennes pour faire une équipe de 
moins de 18 ans. 
 
A la trêve de décembre les résultats sont globalement satisfaisants.  
 

L’équipe A senior est classée septième sur douze en 
Première Division départementale (avec deux matchs de 
retard). Son bilan est de 4 victoires, 2 nuls et 4 défaites. 
Elle est également qualifiée pour le prochain tour de la 
Coupe de l’Yonne Prével. 
Quant à l’équipe B, elle est classée quatrième sur onze en 
Troisième Division départementale  (avec un match de 
retard). Son bilan est de sept victoires, un nul et deux 
défaites. 
Les mois de novembre et décembre ont été très durs au 
niveau de l’effectif car il a fallut compter avec de 
nombreuses blessures et il a été difficile d’aligner deux 
équipes compétitives. Par conséquent durant cette période 

les résultats ont été moins bons. 
Les matchs retours devront être durement disputés pour maintenir l’équipe A et placer l’équipe B à la 
meilleure place pour espérer une montée dans la division supérieure. 
 
Concernant les jeunes, le début de saison est consacré à la phase de brassage qui détermine le niveau 

des équipes. Ainsi les 18 ans, les 15 ans et les 13 ans se 
sont classés premiers de leur groupe et opèrent désormais 
en District de l’Yonne qui est le plus haut niveau 
départemental. Nous rencontrons donc les meilleures 
équipes de l’Yonne, c’est ainsi que nous progressons. Ces 
équipes sont également encore qualifiées en Coupe de 
l’Yonne. 
Depuis fin novembre les championnats proprement dits ont 
démarrés par des matchs aller et retour. 
Les moins de 18 ans sont troisièmes sur neuf (avec un 
match de retard donc potentiellement premiers). 
Les moins de 15 ans A sont premiers sur neuf. Les moins 
de 15ans B sont neuvièmes sur dix dans une division 

inférieure. Il s’agit d’une équipe un peu plus faible engagée à mi-saison pour permettre à tous les jeunes 
de jouer le dimanche. 
Les moins de 13 ans sont troisièmes sur huit. 
Les Benjamins A sont premiers sur huit en « Promotion » et qualifié en Coupe de l’Yonne. Les Benjamins 
B sont sixième sur huit en « Promotion ». Cette équipe a également été créée pour que l’ensemble des 
enfants joue le samedi. 
Les Poussins et les Débutants n’évoluent pas dans une formule de type championnat mais participent à 
des rencontres « plateau ». Les résultats sont bons. 
 
Aux vues du nombre d’équipe de jeunes nous sommes, bien sûr,  toujours à la recherche de bonnes 
volontés pour les encadrer aussi bien à l’entraînement qu’en match. 
 
Pour ce qui est du bilan extra sportif, nous avons organisé un Loto et une soirée Beaujolais qui ont bien 
marché, mais nous invitons tout le monde à participer plus massivement à nos manifestations. 
Désormais toutes les informations sur la vie du club sont diffusées sur notre blog à l’adresse suivante : 
www.asserein89.blogspot.com                 
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COMITE DES FETES 
 

L'an nouveau 2009 frappe à notre porte 
Voilà déjà revenu le temps des bilans et des traditionnels vœux de bonne année et surtout de santé. 
Comme le veut la tradition, le Comité des Fêtes et moi-même vous adressons à toutes et à tous, nos vœux les 
meilleurs pour cet an neuf. 
L'occasion m'est donnée aussi de dire un grand merci pour le dévouement de certains qui n'ont jamais failli au 
cours de l'année écoulée de nous aider pour réussir nos manifestations. 
L'occasion nous est donnée pour vous proposer les prochaines manifestations 2009 

6 février Assemblée Générale à 20h Maison Piérot 
30Août Vide Grenier 

5 Septembre Paella sous la Halle 
24 Octobre Soirée Moules frites au Mille Club 

19 Décembre Char de Noël du CF et des Pompiers 
 

Il y a toujours de la place au Comité des Fêtes pour ceux et celles qui encore veulent s'investir dans la vie 
associative afin d'animer le village. 
  Merci à tous ceux qui nous ont aidé et qui nous aiderons encore. 

Le Comité des Fêtes 
M.C.PETAS 

SAPEURS POMPIERS DE PONTIGNY 
ANNEE 2008 

Interventions : 37                                                                                                    
 
 
Formation: 12 manœuvres soit 1 par mois  
                   et  3 stages:  1FIA: LEBON Samuel 
                                     2 caporaux : DAMIANI Pascal  et PHILIPPON Rodolphe 
 
 
Médaille d'argent: médaille remise pour 16 ans de service au Corps des Sapeurs Pompiers de Pontigny à   
                              GILLON Gérald 
 
 
Recrutement:  le Corps des Sapeurs Pompiers de Pontigny recrute à partir de 16 ans 
                       Pour tout renseignement s'adresser: 

- au chef de Corps : M.PETAS Nicolas                               Tél. 03.86.47.91. 66 
- ou à son adjoint, le Caporal Chef  M.LECOMTE Didier  Tél. 03.86.47.50.76 
- ou à la Mairie                                                                      Tél. 03.86.47.42.87 

 
 
Amicale: l'Amicale des Sapeurs Pompiers remercie 
 

- La population pour sa générosité lors du passage des calendriers et pour son  
encouragement au passage des chars de Noël 

- Tous les bénévoles qui nous aident lors des manifestations 
- La commune de Pontigny pour le soutien qu'elle apporte au CPI 



 
L’ASSOCIATION DES AMIS D'EMMAÜS  
 
L’Association Les Amis de la Communautés d’Emmaüs gère la communauté de Pontigny qui intervient sur tout le 
département de l’Yonne. Elle fait partie du Mouvement laïque Emmaüs, fondé par l’Abbé Pierre en 1949, présent en 
France et dans 36 pays à l’étranger, qui a pour vocation de mettre en œuvre des actions solidaires en faveur de 
personnes en difficultés. Emmaüs exerce le métier du recyclage. Tous les objets, ramassés gratuitement par les 
compagnons, sont triés, remis en état, et revendus.  

L'Association s’autofinance et ne perçoit aucune subvention. Les ventes solidaires permettent la prise en 
charge des compagnons en contrepartie du travail qu’ils effectuent. Elle permet des aides en faveur d’autres 
personnes en difficulté ou des projets spécifiques de formation, réinsertion ou d’aide au développement. 

Emmaüs donne ainsi un toit et un avenir à plusieurs milliers de compagnons et compagnes en France et dans 
le monde en leur apportant le respect et la dignité auquel tout individu à droit. 

L’Association des Amis de la Communautés d’Emmaüs de Pontigny regroupe des bénévoles et sympathisants 
de tout le département. Y participent aussi des collectivités : mairies, communautés de communes, associations.  
Rolland Caranton, son président depuis de nombreuses années, est décédé en juillet dernier. Nous soulignons ici 
encore une fois son engagement et son action au service de la communauté. Suite à cette disparition, un nouveau 
bureau s’est constitué présidé par Hubert Trapet. Il se compose de Rachel Polo secrétaire, Jean Pierre Vallet trésorier, 
Alain Nebout, secrétaire adjoint et Bernard Bichet trésorier adjoint, Rémi Lorot administrateur. 

La communauté de Pontigny intervient sur l’Yonne avec 3 sites : Pontigny, Troyes et Avallon. Elle regroupe 
25 compagnons animés par 2 responsables Gérard Clemencet et Grégor Seurre. Elle est accompagnée par les 
bénévoles de l’Association dont l’action est importante pour faire vivre la Communauté ; aide au tri et aux ventes, 
aide aux prises en charge de situation individuelle, gestion de l’Association dont le budget annuel est d’un peu plus 
de 400 000 € pour 2008.  

La communauté assure de nombreuses solidarités locales, nationales ou internationales. Elle gère les deux 
déchèteries des Communautés de Communes de la Vallée du Serein et du Seignelois. Elle participe à Eco système 
dans le cadre de la filière DEEE (recyclage de matériels électroniques) et intervient sur le recyclage ou le traitement 
de plusieurs centaines de tonnes de matériels, vêtements ou déchets par an. Enfin elle est appréciée des compagnons 
qui la considèrent comme la plus sympathique des communautés. 

                                             Le bureau 
 
 
Coordonnées :  
Pour participer à l’Association Les Amis de la Communautés d’Emmaüs :  
contacter le bureau de l’association au 03 86 47 56 23  
Communauté Emmaüs de Pontigny : ventes et ramassage, 2 & 4  Rue Andrée Merle 
Ouverture au public 
Mercredi, Jeudi, Vendredi après midi, et Samedi toute la journée 
1er dimanche du mois toute la journée. 
Les dates à retenir en 2009 : 
Grande vente d’été 1er et 2 Août. 
Vente d’Automne 60ème Anniversaire de la création d’Emmaüs 31 octobre, 1 et 2 novembre 
 
 
    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                                                                                                               19 



LE JUDO CLUB LIGNY LE CHATEL  ET SES TAPIS DE PROXIMITES 
  
L'association a vu le jour à la rentrée 1993 avec comme Présidente Mme MIDDERNACHT 
Gilda. Maintenant le club est présidé par Mr BOYER Jean-Claude avec toujours le même 
enseignant depuis le départ, Mr THOMAS Philippe.  
  
Le club a démarré avec une cinquantaine d'adhérents à la salle des fêtes de la commune, 
il compte désormais plus de 150 membres. La commune de Pontigny a toujours été très 
bien représentée par les jeunes pontignaciens, d'ailleurs ce fût longtemps la deuxième 
commune la mieux représentée, derrière bien entendu, celle de Ligny le Châtel. Elle est 
désormais troisième derrière celle de Flogny la Chapelle. Elle compte 16 personnes de 
Pontigny.  
  
Depuis quelques années, les dirigeants du club ont décidé d'une politique de 
développement, 3 tapis de proximité ont vu le jour, Montigny la Resle, Flogny la Chapelle 
et le petit dernier le collège Saint Joseph à Auxerre. 
  
Le club de Judo propose plusieurs cours selon les âges, des plus jeunes (éveil Judo 4 à 5 
ans) aux plus anciens (école de Judo de 7 à 77 ans), avec même une séance de Taiso 
(gymnastique japonaise). Le club compte dans ses rangs 12 ceintures noires formées au 
club. 
  
Le Judo club entretient des liens avec la Maison de l'enfant à Pontigny en venant faire 
découvrir ses activités lors des vacances scolaires de printemps. 
  
La municipalité de Pontigny a toujours soutenu le Judo Club, Mr LEROYER Michel (ancien 
Maire de Pontigny) a toujours porté une attention très particulière à ce club qui véhicule 
des réelles valeurs pédagogiques et morales, de part son équipe de dirigeants très 
dynamiques et de son encadrement pédagogique à l'écoute des enfants et la nouvelle 
municipalité continue dans ce sens.  Nous les remercions vivement de leur soutien. 
  
Le Judo Club attend avec impatience son nouveau Dojo au sein du gymnase cantonal qui 
va se construire sur Ligny le Châtel. 
  
N'hésitez pas a venir nous rencontrer, on peut s'inscrire toute l'année au Judo Club Ligny le 
Châtel. Afin de faciliter l'accès au plus grand nombre, le club propose des séances d'essai 
pour découvrir l'activité.   
  
Le Judo plus qu'un sport, une éducation, tout cela dans une ambiance conviviale. 
  
L'adresse internet du site du club. http://www.judo-ligny89.com/ 
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LES AMIS DE PONTIGNY  
 
Fondée en 1985, l’association a plus de 20 ans. 
Elle travaille à la défense du patrimoine de Pontigny, et à son illustration. Cela va du balayage quotidien du porche de 
l’abbatiale, de l’ouverture des portes, à l’organisation de concerts, d’expositions – dont les grandes expositions 
consacrées à Saint Edme, aux Décades ou aux Cisterciens dans l’Yonne- et aussi de colloques en lien avec le Centre 
Culturel de Cerisy. 
La défense du patrimoine englobe le domaine, et il s’agit aussi bien des bâtiments, du site et du paysage que de 
l’histoire, depuis les Cisterciens jusqu’à la Mission de France, en passant par les Pères de Saint Edme et les Décades 
animées par Paul Desjardins ; ce qui situe Pontigny dans l’histoire spirituelle et intellectuelle de l’Europe. 
Les Amis de Pontigny ont favorisé la naissance de deux nouvelles associations : Orgue à Pontigny et Grange de 
Beauvais, qui répondent à des besoins plus ciblés. Et les Amis de Pontigny sont un des membres fondateurs de la 
« Charte Européenne des abbayes et sites cisterciens » forte aujourd’hui de plus de 150 membres. 
Passé intimidant parfois…… Afin de favoriser son approche, les Amis de Pontigny ont organisé en 2008, en 
partenariat avec la CCVS, un concert chanté en partie par les écoliers du canton avec l’ensemble Obsidienne ; ils 
proposent les « Découvertes Nocturnes », des visites guidées incluant le domaine. 
C’est à tous ces titres que les Amis de Pontigny sont prêts à réfléchir avec la Mairie et les différentes instances mises 
en place par le Conseil Régional de Bourgogne, à la définition d’un projet de mise en valeur du site cistercien de 
Pontigny. 
  
 
L'ABBATIALE ECLAIREE LORS DE LA MESSE TELEVISEE DU 30 NOVEMBRE 2008 
                                                                                                                                      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
  21 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



A .A . P . P . M . A 
 
 
 
 

PONTIGNY – HERY – LIGNY LE CHATEL – SEIGNELAY 
 

Amis Pêcheurs 
 

Pensez à acheter votre nouveau permis chez les dépositaires de «  La Vandoise  » 
 
A savoir : L’Hôtel du Commerce à Seignelay 
  Le Bar St Vincent à Pontigny 
  L’Office du Tourisme à Pontigny 
  Le Bar Le Linéen à Ligny Le Châtel 
  Boulangerie Aux Délices d’Héry (8, grande rue) à Héry 
  Café Au Bon Coin (1,rue Bruyères) à Vergigny 
 
Ce permis permet de pêcher dans de nombreux cours d’eau de 

- 2ème catégorie du domaine public 
- 2ème catégorie du domaine privé 
- 1ère catégorie du domaine privé 
- plan d’eau du domaine privé, etc…. 
 

Pour plus d’informations, demander ‘ le guide de pêche dans l’Yonne 2009 ‘ à votre dépositaire cités ci-
dessus. 
 
La cotisation AAPPMA permet les alevinages sur le parcours situé entre le pont de la route RD84 à 
Hauterive et le Moulin des Fées, entre Ligny le Châtel et Maligny. 
 
Tarifs des permis  (AAPPMA réciprocitaires)      - Pour l ‘année civile - 
 
Permis « Majeur » 71,50 € 
Permis « Mineur » 16,00 € 
Carte   « Découverte femme »     15 € 
Carte   « Découverte – 12 ans »    5 € 
 
Carte journalière : 10 € 
Carte vacances :    30 € 
 

Dates des ouvertures et fermetures 2009  
 

TRUITE :    du 14 Mars au 20 Septembre inclus 
 
BROCHET / SANDRE  :      du 1er Janvier au 25 Janvier inclus 
               et                         du 09 Mai au 31 Décembre inclus 
 
ANGUILLE  :   du 1er Janvier au 28 Février inclus 
    et   du 30 Mai au 31 Décembre inclus  
 
 
Nous vous souhaitons une bonne saison et de nombreuses prises 
 
       Le Bureau de la Vandoise 
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Pour sa deuxième année le club intergénération compte à ce jour 65 adhérents. 

 
 Nos activités : 

 
 
 
Jeudi à 14 heures 
     au Mille Club 
 
Différentes tables de jeux (Tarot, Belotte, Rami, Uno, Triomino, 
Scrable, Echecs, Rummikub) 
 
  
 
�  Les joueurs en action 
 
 
 
 
Vendredi 17 heures 
       Maison Pierot 
 
Atelier couture, broderie, point compté, tricot, crochet 
   
 
 
�  Les petites mains actives 
 
 
 
 
Vendredi 17 heures 
   Terrain de boules 
 
Pétanque (une journée supplémentaire est à l’étude) 
  
 
�  Remise des coupes 
 
 

    Dimanche 10 heures Marche (ballade) dans les Lames 
    Départ Pré Neuf 
  
    Notre atelier théâtre est au point mort, faute de salle disponible.  
    Nous attendons avec impatience de pouvoir le commencer. 
 
   Si vous souhaitez vous joindre à nous, nous vous recevrons avec plaisir dans une ambiance amicale et joyeuse. 
   A très bientôt ! 
 

Pour tous renseignements contacter la Présidente, Françoise POUILLOT au 03.86.98.02.21 
 
 

CLUB 
INTERGENERATION 
Mairie de Pontigny 
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ATELIERS DE L'ORANGERIE 
 

Voici maintenant presque une année que les Ateliers de l’Orangerie ont été créés. L’association regroupe 
environ 80 inscrits ou sympathisants. Elle est organise des expositions ou évènements pour les artistes participants, et 
anime des ateliers de peinture et dessin, modelage, céramique, reliure, photo. Ces différentes activités se déroulent 
dans un local prêté par la Région, l’ancienne Orangerie, située dans le Domaine de l’Abbaye.  

Chacun peut venir travailler à L’Orangerie et échanger sur ses pratiques, et participer à des ateliers tous les 15 
jours avec un animateur. Certains ateliers ont pris un rythme de croisière, comme la reliure, qui va passer de 4 à 8 
personnes en 2009, ou la photo qui prépare une exposition pour l’été sur le thème de « Pontigny en action » montrant 
les habitants de Pontigny dans leur cadre de vie. Les autres ateliers ont fonctionnés de manière plus irrégulière mais 
néanmoins satisfaisante. 

L’Association à pris en charge l’exposition « Les Automnales » de 2008 dans le dortoir de l’Abbaye où l’on a 
pu voir une belle qualité d’ensemble et une affluence nombreuse de Pontigny ou extérieure. Elle a également organisé 
un « four papier » sur le Pré Neuf en octobre, qui a permis une cuisson surprise de très nombreuses pièces réalisées en 
modelage et tournage et qui fut l’occasion d’une belle soirée amicale pour les participants. 

Pour 2009 l’association doit tout d’abord renouveler son bureau arrivé à l’échéance de son mandat.  Le 
calendrier  des activités sera diffusé mi février et l’assemblée générale est prévue le 12 mars. Le programme et les 
thèmes des expos et évènements 2009 seront établis à cette occasion. 
 
 
 
  LE GRAND ORGUE DE PONTIGNY EST SOUS LES FILETS….. 
 

L’Association Orgue à Pontigny travaille depuis quatre ans à mieux 
connaître cet instrument et œuvre pour sa restauration. L’orgue est muet depuis 
1992. Or quand un orgue n’est plus joué, il meurt tout doucement.  

 
L’association a commencé par reconstituer son histoire. Le splendide buffet 
sculpté a été construit en 1643 pour l’Abbaye Saint Pierre de Châlons-en-
Champagne. Il fut acheté par les moines cisterciens de l’Abbaye de Pontigny en 
1773. La tribune avait été construite préalablement en 1708. Après la Révolution 
française il est utilisé jusqu’au 7 octobre 1943 où il est « bousculé » par 
l’explosion d’un train de munitions en gare de Pontigny. Y aurait-il encore des 
habitants de Pontigny qui pourraient raconter cet épisode ? 
 
L’Association a obtenu du Ministère de la Culture l’inventaire complet des 2000 
tuyaux qui le composent. En 2008, l’ensemble buffet et instrument, est classé 
Monument Historique. L’orgue est une pièce importante du projet global de 
développement du site de Pontigny. En effet, à côté de son rôle de base : vie 
paroissiale, mariages,  sépultures, l’orgue, une fois restauré pourrait se faire 

entendre par de simples auditions libres, pendant la période estivale, jusqu’à des concerts plus prestigieux où il 
pourrait aussi dialoguer avec des chœurs et d’autres instruments. Pour cela il faut réfléchir à sa restauration et aux 
aides dont pourrait bénéficier la Commune, seule propriétaire, pour mener à bien ce projet. Une étude préalable 
(allant jusqu’au plan de financement) devra être commandée par la Mairie. Parallèlement à ce travail, l’Association 
Orgue à Pontigny doit approcher les diverses Collectivités (Etat, Région, Département…) ainsi que les Mécènes 
privés susceptibles d’aider ce projet. 
 

L’orgue de Pontigny, bien que muet, suscite la curiosité des plus grands spécialistes, quand les visiteurs 
quittent l’église ils sont impressionnés par son « plumage », et chacun se prend à imaginer son « ramage », alors 
rendez-vous à la prochaine Assemblée Générale de l’Association au printemps prochain. 

 
                    Jacques NOEL , président d’ « Orgue à Pontigny » 
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LA CHANDELEUR 

 
Le 2 février est le jour de la chandeleur. Mais au fait, savez vous d'où vient cette fête? 
Plusieurs origines sont évoquées, souvent extraites de diverses traditions païennes  ou religieuses. 
 
Origines païennes: 
Les romains, au mois de février, commémoraient leurs morts en veillant toute la nuit entourés de cierges, de torches 
et de chandelles. Le dieu Pan est aussi  impliqué dans cette fête, puisque ses admirateurs parcouraient Rome, la nuit 
avec force chandelle. Ce culte romain a été repris sous le terme de " festa candelarum" la fêtes des chandelles. 
Les celtes sont également associés à cette fête par les rites de purification qui marquaient la fin de la grande nuit 
hivernale   
 
Origines religieuses 
Début février, les premiers chrétiens célébraient 40 jours après Noêl, les relevailles et la purification  de Marie, ainsi 
que la présentation de Jésus au temple. Et ce jour là dans les églises, les cierges et chandelles étaient bénis et  pour 
chasser démons et mauvais esprits. 
 
La Chandeleur est la fête de la lumière. La crêpe en est le symbole. Sa forme ronde et sa couleur dorée rappellent le 
rond solaire. 
La Chandeleur est la fête de l'espoir. Ne fait on pas sauter les crêpes avec une pièce d'or dans la main pour connaître 
dans l'année qui vient, prospérité et richesse. 
C'est aussi le premier jour du carnaval, période de liesse et de joie s'il en est. 
La Chandeleur marque, du moins le souhaite-t-on la fin des froidures de l'hiver: "à la Chandeleur, l'hiver se meurt ou 
prend vigueur". Mais attention " Soleil de la Chandeleur annonce hiver et malheur ". 
 
 
 
Recette simple de la pâte à crêpe  pour 4 personnes 
Temps de préparation 10 mn-Temps de cuisson 3mn par crêpe 
Ingrédients: 

 250g de farine  
 4 oeufs  
 un demi-litre de lait  
 1 pincée de sel  
 3 cuillers à soupe d'huile  
 1 sachet de sucre vanillé  
 1 cuiller à soupe de rhum (5 cl) selon les goûts 

 mettre la farine dans un saladier et ajouter le sel 
 casser les œufs et les verser dans le saladier, ajouter le sucre vanillé 
 mélanger la pâte avec un fouet pour éviter les grumeaux 
 ajouter progressivement le lait pour délayer la pâte 
 verser l'huile et le rhum 
 laisser reposer  
 faire chauffer la poêle légèrement huilée ou beurrée 
 verser une petite louche de pâte et tourner la pôele pour répartir sur toute la surface 
 dès que les bords sont dorés, retourner la crêpe 
 faire cuire l'autre face 
 mettre les crêpes dans un plat plat 

Les crêpes se dégustent tièdes, avec du sucre, de la confiture ou toute autre garniture gourmande.������������������������������������������
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